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La Mission Permanente de la République du Niger auprès de l'Office des Nations

Unies et des autres Organisations Internationales à Genève présente ses

compliments au Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'homme et,

en référence à sa note verbale AL NER 1 12025 fu 17 juin 2025, a l'honneur de lui
faire parvenir ci-joint, la réponse du Gouvernement de la République du Niger à

la Communication conjointe des procédures spéciales, sur les violations des droits

humains commises par la mission Afrique Centrale.

La Mission Permanente de la République du Niger auprès de l'Office des Nations

Unies et des autres Organisations Intemationales à Genève saisit cette occasion

pour renouveler au Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'homme
les assurances de sa haute considérati
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